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depenses du Bureau international des declarations de 
deces de personnes disparues pour 1956 et 1957 a raison 
de 4,61 pour 100, conformement au paragraphe 4 de 
la resolution 970 (X), et pour 1958 a raison de 4,15 
pour 100, conformement au paragraphe 6 de la presente 
resolution ; 

9. Prie instamment les Etats Membres, clans les 
limites de leurs procedures constitutionnelles, de re
chercher des mesures appropriees de nature a assurer 
que leurs contributions annuelles a l'Organisation 
seront versees a une date aussi rapprochee que possible 
du debut de l'exercice; 

10. Prie le Secretaire general de continuer en 1958, 
en vertu du pouvoir que lui confere le paragraphe 3 
de la resolution 970 ( X), a donner une application 
aussi etendue que possible aux dispositions permettant 
qu'une fraction des contributions des Etats Membres 
soit versee clans des monnaies autres que le dollar des 
Etats-Unis. 

7 31 eme seance pleniere, 
14 decembre 1957. 

1224 (XII). Offre par le Gouvernement du Chill 
d'un terrain a Santiago pour servir d'em• 
placement a des bureaux de }'Organisation 
des Nations Unies et d'autres organisations 
internationales 

L' Assemblee generale, 
Tenant compte des rapports du Secretaire general28 

concernant l'offre du Gouvernement chilien de ceder a 
l'Organisation des Nations Unies, a titre gracieux, une 
parcelle de terrain sise a Santiago pour servir d'em
placement a un immeuble qui abriterait les services de 
1'0rganisation et des institutions specialisees installes 
au Chili, 

Prenant note de la resolution 138 (VII) de la Com
mission economique pour l'Amerique latine, en date 
du 28 mai 1957, qui a ete transmise au Secretaire 
general pour que l'Assemblee generale l'examine a sa 
douzieme session, ainsi que du rapport du comite 
special de l'immeuble de la Commission economique 
pour l'Amerique latine, comite cree par la Commission 
conformement a ladite resolution, 

Considerant les avantages incontestables que pre
sente, pour la bonne marche des travaux des Nations 
Unies en Amerique latine, l'offre faite par le Gouver
nement chilien, telle qu'elle est exposee en detail clans 
le rapport du Secretaire general29, 

Considerant que la construction de l'immeuble en
visage permettra d'etahlir des services communs pour 
l'Organisation des Nations Unies et les institutions 
specialisees qui ont des bureaux a Santiago, ainsi qu'il 
a ete maintes fois demande aux reunions des organes 
des Nations Unies qui s'occupent des questions admi
nistratives, 

Considerant qu'il faut adopter des mesures efficaces 
pour executer ce projet clans les meilleures conditions 
possibles, 

1. Invite le Secretaire general a accepter l'offre 
genereuse du Gouvernement chilien en lui exprimant 
sa gratitude ; 

2. Autorise le Secretaire general a engager, avec 
les gouvernements des Etats membres de la Commission 

28 [bid., point 50 de l'ordre du jour, documents A/3641 et 
A/C.5/712. . 

29 Ibid., document A/C.5/712. 

economique pour l'Amerique latine, Jes negociati<;>nS 
voulues concernant le financement de la construct10n 
de l'immeuble des Nations Unies a Santiago et a con
voquer les reunions qu'il jugera necessaires avec les 
representants desdits gouvernements; 

3. Prie le Secretaire general de presenter a l' As
sem blee generale, lors de sa treizieme session, confor
mement aux propositions qu'il a formulees, des plans 
detailles pour la construction de l'immeuble ainsi que 
les dispositions arretees pour son financement et toutes 
observations que pourra faire a ce sujet le Comite con
sultatif pour Jes questions administratives et budge-
taires. 

731eme seance pleniere, 
14 decembre 1957. 

1225 (XIl). Regime des traitements, indemnites 
et prestations en vigueur a !'Organisation 
des Nations Unies: amendements au Statut 
du personnel de !'Organisation 

L' Assemblee genera le, 
Ayant examine Jes rapports du Secretaire general80 

et du Comite consultatif pour Jes questions adminis
tratives et budgetaires31 sur certaines questions en 
suspens concernant le regime des traitements, indem
nites et prestations en vigueur a !'Organisation des 
Nations U nies, 

Decide de modifier le Statut du personnel de l'Orga
nisation des Nations Unies par les amendements figu
rant en annexe a la presente resolution, qui prendront 
effet le ler janvier 1958. 

731eme seance pleniere, 
14 decembre 1957. 

ANNEXE 
i'aragraphe 4 de l'article III. - Prrstations familiales 

Aiouter un nouvel alinea c ainsi corn;u: 
"i) Afin d'eviter le cumul des prestations et d"assurer l'ega

lite entre, d'unc part, Jes fonctionnaires qui, en vertu des lois 
appJicabJes, beneficient d'avantages familiaux sous forme d'aJ
Jocations de J'Etat ou d'exoneration au titre de J'impot sur 
le revenu et, d'autre part, Jes fonctionnaires qui ne beneficient 
pas de tels avantages, le Secretaire general arrete les condi
tions dans Jesquelles l'indemnite pour enfants a charge prevue 
au sous-alinea i de l'alinea a ci-dessus est versee, pour autant 
que les avantages familiaux dont beneficie le fonctionnaire 
ou son conjoint en vertu des lois applicables representent 
moins que cette indemnite. Lorsque, en vertu des arrange
ments touchant le remboursement de l'impot sur le revenu, 
!'Organisation beneficie de !'exoneration fiscale consentie pour 
l'enfant d'un fonctionnaire, ce dernier rec;oit pour cet enfant 
le montant integral de l'indemnite. 

"ii) Le Secretairc general peut chiffrer le montant des 
avantages familiaux vises au sous-alinea i de l'alinea C ci
dcssus d'apres des categories etablies par lui aux fins de sim
plification administrative, sous reserve que les avantages 
familiaux effectivement rec;us, majores de l'indemnite versee 
par !'Organisation, representent au moins 300 dollars par 
enfant." 
En consequence, les alineas c et d actuels deviennent les 

alineas d et e. 

Paragraphe 5 de l'annexe I 

Ai outer le nouveau tcxte suivant: 
"Le Secretaire general peut accorder deux echelons supple

mentaires -10.540 dollars et 10.920 dollars respectivement
au bout de deux ans chacun, aux administrateurs de deuxieme 

so Ibid., point 51 de l'~rdre du jour, document A/3656. 
31 Ibid., document A/3681. 


